
lVIAND EJ\!IENT 
DE l\IIONSEIGNEUR L ~ARCHEVEQU.E, 

A L'OCCASION DU JUBILE 

Accorde par N. S. P. Ie Pape Pie IX, parses Iettres Aposto
liques du 21 novembre 185t. 





MANDEMENT DE MONSEIGNEUR L' ARUHEVEQUE 
A L'OCCASION DU JUBILE ACCORDE PAR N. S. P. LE PAPE PIE IX, PAR SES 

LETTRES APOSTOLIQUES DU 21 NOVEMBRE 1851. 

PIERRE-FLA VIEN TURGEON, 
PAR LA MISERICORDE DE DIEU ET LA GRACE DU SAINT-SIEGE APDSTO

LIQUE, ARCREVEQUE DE QUEBEC, etc., etc. 

Au Clerge seculier et regulier, aux Communautes Religieuses et a tous 

les Fideles de notre Diocese, Salut et Benediction en Notre Seignem·. 

POUR la seconde fois depuis son heureux avtmement au trone pontifical, Ie 

pasteur supreme du troupeau de Jesus-Christ, Sa Saintete Ie Pape Pie IX, de
mande que to us les fideles unissent solennellement leurs prieres aux siennes, afin 
d'attirer sur l'Eglise les secours ext1'aordinaires dont eUe a besoin dans ces jours 
d'ep1'euves et d'affiictions. Pour les engager plus efficacement a eleve1' hms 

voix suppliantes vers Ie Dieu des misericordes, il ouvre les treso1's spirituels qui 
lui sont confies, et leur accorde l'indulgence plenie1'e du J ubile. 

Sans doute, Nos Tres-Che1's F1'eres, les combats, les epreuves n'ont 1'ien 

qui doive etonner I'Eglise; c'est Ii sa destinec, son heritage sur la terre. Elk 

peut dire it bon droit avec Ie Roi-proplv';te: Soltvenf J (/"pui'! ma jeulle~se1 /"S '1
'
1;. 



chants m'ont declare la guerre, et ils n'ont pu, prevaloir contre moi, 8mpe 

e:l'pugnal'erllllt me a jUl'entltte mea; etenim nOli potzeeTltnt milti (Ps. 128, V. 2.). 

La barque de Pierre, si souvent battue par les vents et par les flots, est au

jnurct'hui assaillie dans sa course glorieuse par une des tempetes les plus furieuses 

'Iue l'enfer ait jamais soulevee contre eUe. Pour la perdre, les puissances dl'~ 

tenl,hres emploient les efforts les plus audacieux et ourdissent les plus noires 

conspirations. La touchante lettre apostolique dont vous allez entendre la 

lecture, vous dira ces tristes details; elle vous expliquera Ie cri de detresse qui 

s'echappe en ce moment du cceur de l'Europe catholique :8eigneltr, sauvez-nous, 

110US penssons. Domine, salva nos, perimlls (Matth. 8, 25). 

Helas ! N. T. C. F., notre pays, jusqu'ici Ie sejour privilegie de la f(li 

purL' Ju catholicisme, commence it r~ssentir l'agitation produite dans l'ancien 

monde par Ie vent pestilentiel des doctrines perverses. Dans nos campagnes, 

jadis si morales, si religieuses, se sont glissees, au moyen de certaines feuilles 

periodiques, des idl'L'S suhversives de l'autorit6, de l'ordre et de la morale. 

D'abord accueillies avec defiance et froideur, eUes ont fini par se faire quelques 

proselytes, m("me parmi des chretiens attaches it leur religion. Quoique Ie mal 

soit encore loin d'[.tre generalement repandu, il se montre neanmoins suffisam

ment pour nons faire eraindre les malhenrs qui desolent en ce moment l'Europe, 
et qui menacent de saper les hases de la societe. 

C'est avec douleur que no us vous Ie disons, N. T. C. F., l'homme ennemi 

est entre dans Ie champ du pere de famille, at s'oecupe ~l y semer l'ivraie au 

milieu du bon grain. En contemplant les fruits heureux produits si abondam

ment parIes retraites paroissiales, dues au zele de nos chers et clignes coope

rateurs dans Ie saint ministere, nous avions etc grandement console. Nous 

nous rejouissions en apprenant que les d0sordres avaient ('esse, que Ia paix 

regnait (lans les familles, que l'intemperance aYait disparu, que Ie regne de Dieu 

semblait :,'atfermir dans toutes les parties de notre immense diocese. Et voila 

(lue, honteux de ses defaites, l'esprit du mal s'efforce de rL'llouveler la lutte et 

(Ie ramenc!" dans ses fers les vietimes qui se sont soustraites a sa tyrannie. 

D'llls plnsieurs 10('alit0s, l'intemperance releve sa tete hide use et mena~ante ; 

(les hommes pOUSSt·;; par une deplorable cupidite, des hommes qui se disent 

ehretiem, ,peculent sur Ie malheur et la mine des familIes, et s'efforeellt d'intro

dnirc·k nom"eau parmi rous Ie demon de l'inognerie. Oh! N. T. C. F, nous 



3 

YOUS en supplions, au nom de ce Dieu abreuve de fiel et de vinaigre, (lc ce Dieu 

mort pour vous sur la croix; nous vons en supplions, unissez-volls pour etouffer 

ce monstre qui porterait la desolation dans YOS familles, <lui lktruirait vos espe

ranees pour Cl' moude et pour l'autre. Au milieu des exercices du J uhile, rt'

nouvelez Ja l't'solution qnc VOllS avez prise de lui faire une guerre acharn~e ; 

rappelez it leur devoir YOS frl'res qui out eu Ie malheur d'ouhlier leurs pro 

messes, et preuez des mesures tmergiques pour rl'sister a l'ennemi commun et 
l'arrcter dans sa marche. 

N ous desirons attirer encore votre attention sur un autre mal devenu com

mun parmi les populations rurales, et (lui est la source d'une foule d'injusticl'5 
et de haines: c'est ce malheureux esprit de chicane, (lui, au mepris de la cha.

rite chretienne, multiplie de plus en plus les proces dans les cours de justice. 

On les intente pour satisfaire une vengeance, pon:' con tenter un orgneil hlesse, 

pour resister a nne loi dont on n'ignore pas Ie hnt Iouahle. De Ia naissent le,-; 

dissensions, les ealomnies, les animosites et souvent la mine des familIes. Un 

des resultats les plus deplorahles de eet etat de choses est la frequence (ll's par

jures, dont se plaignent avec amertume les magistrats charges d'administrer 

la justice. A la honte de notre sainte religion, au mepris de l'antique honne 

foi de nos peres, Ie Saint-Nom de Dieu est atteste pour affirmer Ie mensonge et 
pour ctayer l'injustice. 

Voila, N. T. C. F., sans parler de nos antres craintes pour Ie present et 

pour l'avenir, voila certes d'assez puissants motifs d'elever vos yeux et vos camrs 

vers les montagnes eternelles (Ps. CXX. I), vers Ie Dieu de toute consolation 

pour Ie supplier d'avoir pitie de cette portion si interessante de son heritage. 

Mais, si la priere nons ouvre les portcs dll ciel, l'aumune nous purifie de tous 
nos peches: Eleemosyna ab omni peccato @t it 'IIIorte libcral (Toll. 4, II). c\lIssi 

parmi les reuvres prescrites pour gagner l'indulgence dn J uhile, It, SoU\crairl 

Pontife enjoin!, dans Ie Imt d'attirer ]a misericorde tle Dien sm les pl:dlC'liiS, 

deux aumuncs, l'uue l'vur Ie:-- pauvres, l'autrc pour l'reuvre de la Propagation de 
L. Foi. 

Ne SUjt:Z l',lS I'LUIJW~':", N. T. C. F., si i cette occasion nons faisons appel 

it votre charite en faveur (l'nlll' institution que nOli" avons :\ eceur de complder 

Depuis deu~ ans a ell' commencp, d,lll:-; notre ville m{,tropolitaine, un yaste 

H,):)pic'~ de Charit,',. 'i,_,:tine a reeevoir les maladcs, L~ iufirmes, le5 orphelili~ 



qui se trouvent sans ressources et sans asile. Nous employons it l'avancement 

de cet edifice tous Ies moyens que la Divine Providence met it notre disposition; 

mats ces moyens ne suffisent pas pour terminer une entrepl'ise devenue 8i neces

saire. C'est vers cette bonne reuvre que nous vous invitons it diriger votre au

mane en faveur des pauvres, persuade que l'aide donne it cette institution de 

charit€~ vous sera meritoire devant Dieu et remplira les vues du chef de l'eglise. 

A eel' causes, Ie saint nom de Dieu invoque, no us avons regIe et ordonne, 

regIons et ordonnons ce qui suit: 
10 J~e temps du Jubile, en vertu d'un indult particulier du Saint-Siege 

accorde it toute la province ecclesiastique, dUl'era trois mois, dans Ie diocese, 

savoir: depuis Ie 30 mai prochain, jour de la Pen tecate, jusqu'au 29 aout SUI

vant, XIIIo dimanche apres Ia Pentecate. 

lIo MM. les Cures, desservants et missionnaires choisiront sur cet inter
valle de trois mois, une, deux ou trois scmuines (suivant la population de leurs 

paroisses) pendant lesquelles ils procureront aux fideles commis a leurs soins 

les exercices solennels du J ubile ; 

lIla L'ouverture des exereiees sera annoncee daus chaque paroisse ou 
mission, Ia veille clu jour OU on les commencera, par la sonnerie des cloches, 
qui se fcra durant un quart d'heure, aussitat apres l'angelus du soir; et 
l'on en ann one em la fin de la meme maniere, Ie demier jour des exercices, ega
Iement apres I'angelus du soil' ; 

IVa Le premier jour des exercices, on chantera Ie reJli, Creator, avant 

Ia grand'messe, ou messe conventuelle, ou messe principale, pour implorer Ie 
see ours de l'Esprit-Saint; et, Ie demier jour, on chantera Ie Te Dell1n, en 
actions de graces pour Ies faveurs re<;ues. On pourra terminer Ies exercices de 
chaque jour par Ie salut ou la bl'lll'lliction dn Tres-Saint-Sacrement ; 

yo Pour gagner l'indulgeuec dn J ubile, qui est applicable per modmn 

sltffmyii aux ames du purgatoire, il faut aux tennes des lettres apostoliques : 

10 Confessel' humblement et avec un sincere repclltil' ses pc'ches, en obtenir 
l'aLsolution sacramentelle, et 1'ccevoir Ie Tres-Saint-Sacrement de l'Eucha-

1'istie; 20 visiter Ies trois eglises ou chapelles designees pour les stations, ou 
visiter trois fois l'une d'elles, et y prier avec ferveur, pendant quelque temps, Ie 

Seigneur pour l'exaltation et Ia prosperite de Notre Mere Ia Sainte-Eglise et du 

Siege Apostolique, pour l'extirpation des heresies, pour Ia paix et Ia concorde 



entre les princes chrl'tiens et pOUl' la paix et l'unio11 de tout Ie peuple fidele ; 
30 J euner une fois dans les trois mois ci-dessus indiques pOUl' Ie J u bile; 

40 Faire une aumone aux pauvres, ct une offrande pieuse, chacun suivant 
:,;<1, devotion, a l'excellente cruvre de la Propagation de la Foi, rnune qui est 

eminemment recommandee par Ie 8ouverain-Pontife a notre sollicitude pastorale. 
Quoique toutes ces reuvres puissent I~tre aecomplies pendant les trois mois que 
durera Ie J ubile dans Ie diocese, nOllS cxhortons neanmoins les fiddes a s'en 

acquitter dans l'espace de temps qui aura etc choisi pour les exercices solennels 
dans la localite alaquelle ils appartiennent ; 

VIa Afin que l'indulgence du Jubile puisse etre gagnee par tous ceux qui, 

par infirmite, ou par quelqu'autre empechement que ce soit, sont dans l'impos
fiiibilitL' d'accomplir les reuvres ci-dessus enumerees, les confesseurs sont autorises 
a commuer les memes reuvres en d'autres reuvres de piete, ou a en l'emettre 

a l'accomplissement un temps aussi rapprochc' que possible de celui du J uhill', ct 
meme a dispenser les enfants de la sainte communion; 

VIla Pour donner aux fideles plus de facilite de faire l'aumone et l'offrallde 

prescrites par les lettres apostoliques, il sera fait deux quetes dans chaque 

localite, pendant les exercices solennels: Ie produit de l'une sera pour l'reuvre de 
]a Propagation de la Foi et ceIui de l'autre sera appliqul" soit a l'Hospice de Ia 
Charite, si les eirconstances penllPt.tellt de se l'endre ,t notre illVit..'ttion, soit au 
soulagement des pauvres. II est ,1. desil'er que ces qUl:tC'S se fassent, autant que 
possible, Ie dimanche.-MM.les curl'S voudront hien indiquer quelques personnes 

a qui pourraient etre eonfiees les aUll1UlleS Ill' ceuX. qui seraient emill'ehes cle Sp 

trouvcr ~t l'eglise, les jours auxquels lei; collectes ci-clessus mentioIlnees y seront 

faites ; 
VIno n cOllvient que Ie jeime prcscrit soit accompli, au choix des fiddc:,;" 

Ie mel'credi ou Ie yel1dredi de Ia semaine ou dl's scmain('~ choisies dans chaque 

loealite pour les exereices du J ubile ; 
IXa Les {'glises qui devront l'tre visitees par les paroissiells de Notre-Dame 

de Quebec, sont la Cathedrale, I'l'glise de 8t. Patrice et celIe du faubourg St . 

.T can; et, pour ceux de St. Roeh, leur proprc l'gli~t', celIe de l'Hopital-G, 'Ill'ral 
et l'une des trois eglises designees pour etre \'isitees par les paroissiens de Notre
Dame de Quebec, Dans les paroisses ou lllis~i()ns du diocl'se, lcs fj(leles visi

teront trois fois l'eglise du lieu. Quant aux cll(lroits Oll i1 n')- " nllgh~e:::) ni 



chapelles, ou bien ou il est difficile de s'y rendre, les confesseurs pourront 

changer les visites prescrites en quelques autres renvres, snivant leur discretion. 

Xo Les pretres approuves de nous pourront, pendant Ie temps du J ubile, 

absoudre des cas reserVl'S et commuer les vceux en d'autres bonnes reuvres, ex

cepte les vreux d'entrer en religion et de chastete perpHuelle, et ceux qui con

cement quelque obligation contractee envers un tiers et acceptee par lui, ainsi 

qu'il est plus amplement explique dans les lettres apostoliques. 
Xlo Les religieuses pourront aussi, pendant Ie meme temps, se cboisir des 

confesseurs parmi les pretres autorises a entendre leurs confessions, et faire les 
visites requises a leur propre eglise. Las personnes qui resident dans les 

monasteres jouiront pareillement du privilege de faire leurs visites it l'eglise 

qui y est attachee. 
XIIo MM. les cures voudront bien rappeler a leurs paroissiens les princi

pales dispositions du present mandement, Ie dimancbe qui precedera Ie jour Oll 

commenceront les reuvres. 
Sera Ie present mandement lu etpublie (excepteles articles Xo, Xlo et XIIO) 

au prone de toutes les eglises ou chapeHes principales et antres OU I'on fait Ie 

"en'ice public, ainsi qu'en chapitre, dans tontes les communautes religieu.ses, Ie 
premier dimancLe apres sa reception. 

Donne a l'Archeveche de Quebec, Ie vingt-trois d'avril mil buit cent 

cinquante-deux, sous notre seing, Ie sceau de nos armes et Ie contre-seing de 

notre secretaire. 

+ P. F. ARCHEV. DE QUEBEC, 

Par Monseigneur, 

EDMOND LANGEVIN, Ptrc, 

Secretaire. 

" . 
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LETTRE ENCYCLIQUE DE N. S. P. LE PAPE, 
Ordonnant des prieres et annoncant un nouveau Jubilr. 

" VENERABLES FREll.Es, 

" Salut et h011elliction apostolique. 

" Notre camr s'est rejoui dans Ie Seigneur, Venerables Freres, et Nous 

avons rendu de tres-humbles et tres-grandes actions tIe graces au Pen: tres

clement et tfes.misericordieux, au Dien de toute consolation, des que vos nom·· 

breux temoignages sont venus nous apprendre, au milieu des incessantes et dou

Ioureuses sollicitudes dont Nous accable Ie malheur des temps, les fruits tres

precieux et tres-abondants de salut, que, par l'inspiration de Ill. grace llivine, 

les peuples commis it vos soins avaient recueillii de Ill. faveur du Jubile que 

.:\ous leur avons accorde. Vous Nous avez fait connaitre, en efi'et, qU'~ll'l'ttt: 

occasion, lcs fideles de vos dioceses s'etaient empresses ,1. l'envi d'accllurir en 

grand nombre dans les eglises avec un esprit humilie d un cCBur contrit, pour 

y @ntendre Ill. parole de Dieu, se purifier des souillures de leur arne dans Ie 

sacrement de la reconciliation, avproclwr de la sainte Tahle, et adresser selon 
)ios intentions au Dieu tr0s-bon et tres-grand de ferventes priL·res. Il en est 

resulte qu'un grand nombre, par Ie sec()urs de Ill. grace di rine, sortant de la fange 

du ,ice et des tenebres de l'erreur OU ils languissaient miserablemcllt, sont cntft'S 

(lans les voies de Ill. vertu et de la verite, et lint commence a travailler ;'t leur 

salut. X ous en avons CtL' grandement consolt' et rejoui, I\' ous qui sommcs 

toujours si gravement inquet l't prcol'cupe du saInt de tons les hommes cantil's 

a Nos soins par Ill. divine Providence, ct ne desirons ricn avec tant d'ardeur, ne 

demandons rien autre chose dans les Wl'lIX et les pril'res qui jour ct lluit mnntent 

de Notre ClCur llUlllilie vel'S Dieu, sinon que tous les peujJles, toutes Ies llatioll:-; 

et toutes les familIes marchent dans les sen tiers de la foi, connaissellt Ie 

Seigneur et l'aiment chaque jour davantage, oL~ervent fidelement sa sainte Ioi et 
sui vent avec constance Ie chemin qui conduit ;1 Ill. vie. 

" ~Iais si d'une part, YeIll'rabies Frcrfs, i'~ ous devons eprouvcr une grande 

joie en apprenant que les fideles de vos dioceses Ollt recncilli abondamment les 

fruits spirituels de In. grace dn Jubil':; de l'autre, ce n'est pas pour Nous un me-



diocre sujet de douleui'de voir quel triste et lamentable aspect presentent notre 

sainte religion, et la societe civile dans ces temps malheureux. Nul d'entre 

vous n'ignore, Ven0rables Freres, Ies perfides artifices, les monstrueuses doc
trines, les conspirations de toute espece que Ies ennemis de Dieu et du genre 
humain mettent en a-une pour pervertir tous les esprits, corrompre les mreurs 
faire disparaitre, s'il t-tait possible, la religion de la face de 10. terre, briser tous 

Ies liens de 10. societl- civile et 10. detruire jusqu'en ses fondements. De Ii les 
tenebres deplorables qui aveuglent tant d'esprits, 10. guerre acharnce faite it 

toute 10. religion catholique et a eette Chaire apostolique, 10. haine 10. plus impla
cable poursuivant 10. vertu et l'honnetete; de Ia les vices les plus honteux usur
pant Ie nom de 10. vertu; 10. licence effrtmee de tout penser, de tout faire et de 
tout oser; l'impatience absolue de tout commandement, de toute puissance, de 
toute autorite ; la derision et Ie mepris deverses sur Ies choses les plus sacrees, 
sur Ies plus saintes lois, sur Ies plus excellentes institutions: de la surtout 10. 
deplorable corruption d'une jeunesse imprevoyante, Ie debordement empoisonne 
des mauvais livres, des libelles, des brochures, des journaux repandus avec pro
fusion et propageant partout 10. science du mal; de la Ie venin mortel de l'indif

jerentisme et de l'incredulite ; les mouvements seditieux, les conspirations sacri
leges, 10. moquerie et l'outrage de toutes les lois humaines et divines. Vous 
n'ignore2; pas non plus, Venerables :Frl-res, queUe anxiete, queUe incertitude 
quelle pfmible hesitation, queUe terreur preoccupent et agitent tous leess prits, 
particulierement les esprits des gens de bien, qui croient avec raison que les 
intcrets plives et publics ont a craindre tous les maux, lorsque les hommes, 
s'ecartant miserahlement des regles de 10. verite, de 10. justice et de 10. religion, 
pour se livrer aux entrainements detestahles de passions effrenees, meditent to us 
les forfaits. 

" Au milieu de tant de dangers, qui ne voit que toutes nos esperances 
doivent se reporter uniquemellt en Dieu, notre salut; que vel'S lui doivent s'e
lever continueUement nos ferventes prieres, pour que so. honte propice repande 
sur tous les peuples les richesses de so. misericorde, qu'il eclaire tous les esprits 
des lumieres celestes de sa grace, qu'il I"amtme dans 10. voie de 10. justice ceux qui 
s'egarent, qu'il daigne tourner vel'S lui Ies volontes rebelles de ses ennemis, in
sinuer dans tons les cceurs l'amour et la crainte de son saint nom, et leur 

illi;pirt-r de pense!" j\mjom~ "t de faire tout ce qui est droit, tout ce qui est vrai, 
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tuut ce qui e:-t pur, tout ce qui est juste, tout ce qui est saint? Et puisque Dieu 

t'st plein de suaviti·, de douceur et de misericorde, puisqu'il est riche envers to us 

('eux qui 1'invoquent, puisqu'il regarde la priere des humbles et aime surtout a 
manifester sa puissance par la cll~mence et Ie pardon, approchons, V en~'rables 

Freres, avec confiancc du trone dc grace, pour obtenir misericorde et trouver 

spcours dans Ie temps opportun. 

" Car cclui (lui demande n'(,'oit, eelui qui cherche trouve, et on ouvre a 
('elui qui frappe (:'.Iatth, 7, 8.). Rendons d'abord d'immortelIes actions de graces 

an Dien de bonte ! Que, dalh lajoie, n()s h,vres louent son saint nom, puisque en de 

nombrcuscs con trees (Ie l'univers cutlioliqllC il daigne operer les mervcilles de sa 

].I isericorde. 

" Venons donc tous unanill1ement, ;llIimes par la sincerit0 de 1a meme foi, 

l'ar Ia fermete de la 1l1t"me cspnancl', par l'ardeur de la meme charite; ne 

cessons nn seul moment de prier et ~le supplier Dieu humblell1cnt et avec 

instance, pour qu'il arrachc sa sainte Eglise it tout~s }es calamites, que chaque 

jour ill'ag-randisse, la dilate ct l'cxaltc panni tous les pcuples, dans toutes les 

contrl'es de Ia terre; qu'aillsi elIe purifie Ie monde de tontes 1('8 erreuI's, condnise 

aveC' nne tendre hOllte tons II'S hommes it Ia connaissance de la \'eritr'· et dans la 

voie du saInt; afin (lue Dieu, devenn propice, detourne II'S fleaux de sa colcn' 

que nos p('ches on t m('~ritl-(" qu'il commande ilIa mer et aux wmts, cree 1a tran

quillitp, donne it tous ceHc paix taut desirr"e, sauve son peuple, ct, bcnissant 

son heritage, Ie dirige ct Ie conduise vel'S Ia celeste patrie. 

" Et afin quc Dietl, plus accessible, prete 1'oreille ;'1 nos prieres et exance 

nos vrellX, elevons nos regards et nos mains \'ers sa tres-sainte mere, l\Iarit', 

Vierge ImmacnIee ; nous ne pourrions trou\'er de protection plus puissante ni 

plus aesuree auprcs de Dieu ; elIe cst pour nons la plus tendre des meres, notre 

plus ferme confiance, et mcnle tout Ie motif de nos esperances, puisqu'elIe ne 

rlemande rien qu'clIe ne I'ohtienne et que sa priere ne saurait etre repoussee.

Implorons aussi It,S suffrages d'ahord du Prince des ApotI'es, it qni J esus-ChriE:t 

lni-meme a donne Ies ('Ies dn royaume des cieux, qu'il a etahli comme Ia pierre 

fondamentale de son Eglise, sans que les portes de 1'enfer puissentjamais pre

valoir coutre eUe. Prions ensuite Pau], Ie compagnon de son apostolat; prions 

Ie patron de chaque cite, de chaque pays, et tous les bienheureux, pour que Ie 

Seigneur tres-misericordieux repande sur nous, avec abondance et largesse, les 

dons de sa bonte. 
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" Aussi, Vencrables Fl'eres, tandis que Nous ordonnons ici des prieres 

publiqucs dans Notre Ville sainte, N ous vous invitons, par ces lettres, it vous 

unir a Nous dans une eommunaute de vmux, vous et les peuples commis avos 

f'oins; Nous excitons de tont notre z{·le votre fervente religion et votre pietc, 

pour qu'en vos dioceses vous ayez soin de prescrire aussi des prieres publiqu~'~'" 

destinees '-1 implorer la divine clemence. 

" Et pour que Ies fideles apportent plus d'ardeur et d'instance dans ees 

l'ri(~res que YOUS onlonnerez, Nous avons resoln d'(lunir de nouveau les tresors 

L'0lcstcs de l'Eg-lise, sous la forme d'un .T uhile, com me il vous sera elairemenl 

inoiqno' par d'autl'es lettres qui sont jointes ;'t celles-ci. 

" N ous conc('rOll~ (lans notre cCPur l'l'tte ferme espt':rance, Yenerahle:

Frl'res, que ce S(lnt les anges de paix qui, tenant en main les coupes et l'en

eensoir d'or, (lifrirout sur l'autel d'or r\ as humhles pril'rcs et celles de toute 

l'Eg1isc, pour que Ie Seigneur lui-llll'me, les recevant an'C' un regard de 1JOBt(" 

,,\ l'x;tu<;'ant Nos Vll'UX, les Ylltres et eeux dl' tous les fidell's, veuille dissiper Ies 

tenehrl's de touks Ie>.; erreurs, chasser 1:1 tempt-t!o memt~ante de tant fle manx, 

tell<lre nne main secouraLle ~l la societe chretiennl' et it la societe ciyilc, et fairc 

'ine taus les h0111111es aient la mEnne foi dans leurs esprits, la mimle pi!:'te clans 

leurs ceuvres, Ie mt'me amour pour la religion, pour la ,-ertu, pour Ia Yerik et 

:IUur la justice, Ie l11l'Il1C zCle pour la paix, Ie l11tHne attachement aux liens de la 
('harite; et qu'ainsi, dans toute l'etendue de l'univers, Ie rl~gne de son Fil~ 

nni(ple, notre Seigneur Jesus-Christ, soit chaque jour de pIns en plus aug

mentl', afi'crmi, l'xalte. 

" Enfin, comlHl' un g'a,g'!' ullticipe de tous les dons t'destes, et C0111111e tcmoi

).nag-l' de Notre ardente charit,· pour vous, recevez la benediction apost0liqne, 

'lue, dn fond de Kotrc c(Pur, I\ous VOlH donnons avec amour ,-l ,·ous, Venerables 

j 'r, 'fI:S, it tont Ie clel'gt", ('t ~t taus les fiddes cOllfit"S;l yotre vigilance. 

" Donne ;'t Rome, prl's Saint-Pierre, Ie 2le jour de novembre, 1'an IH51, 

de ~'otre pontificat Ie sixit·me. 

PIUS PP. IX, " 



(1) SANCTlSSIMI DOMINI NOSTRI 
P I I 

DlVINA PROVIDENTIA 

PAP~ IX 
EPISTOLA ENCYCLICA 

\.v u'\fNE" PATRIARCHAS PRIMATES, ARCHIEPISCOPOS, EPISCOPOS ALIOSQUF 
LOCORVM ORDINARIOS 

GRATIAM ET COMMUNlONE~I APOSTOLIClE SEDIS HABENTES. 

ROM!: MDCCCDLI. 

YENERABILES FRATRES SALYTEM ET AP()STOLICA~r 
BENEDICTIO~EM. 

Ex aliis Nostris Eneydicis Litteris ad Yos hoc ipso die datis novistis, Venerabilcs 

Fratres, quo studio eximiam vestram pietatem excitavimus, ut in tantis christiallae, 

'" civilis reipublieae calamitatibns pnblicas in vestris dioecesibns preces peragendas 

"uretis ad di\"illam implorand::un misericordiam. Cum autem in iisdem Litteris Siglli

ticaverimus, caelestcs Ecclesiae the!"anros a NaLis hac occ::.sione itemm prolat1ll1l iri, 

iecirco has Vobis mittimus Litteras, (luibllS thesauros ipsos aperiml1s. 
Haque de omnipotentis Dei misericordia, ac beatonlm Petri, et Pauli ApostolonUll 

'".ius auctoritate confisi, ex illa ligandi, ac solvendi potestate, quam Nobis Dominus, 

liect illdignis, commisit, per has Litteras omnibus, et singlllis vestranun dioecesium 

al riusque sexus fideli!:ms, qui intra lUlius mellsis spatium ab unoquoque Vestmm 

praefigendum, atquc a die, quem quisque Ve~trum eonstitnerit, computandum 

peccata sua humiliter, et cum sineera illorum detestatione confessi, ct saeramentali 

absolutiolle expiati sanctissimum Encharistiae sacramentum reverenter susceperint, 

ae tres E·~clesias a Vobis clesignanclas; aut tribus vicibus illarum unam visitaverillt, 

ibique aliquo tempol'is spatio piQS ad Deum pro exaltatione, et prosperi tate sanctae 

Matris Ecclesiae, ac Sedis Apostolicae, atque pro haeresum extirpatione, ac pro pace 

t·t concordia christianorHm Principum, ac totius populi christiani pace et ullitate 

preces effuderint, atque insuper intra dictum temporis intervallum semel jejlllluverint, 

ac aliquam in paureres eleemosYllam, piamque largitionem in religiosissin1lll11 Propa

gationis Fidei opus (quod episcopali vcstro zelo summopere commendamlls) pro Slla 

(1) Cette scconde lettre est envoyee a l\I.:\1. lcs cures pour leur information personnelle. 
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quisque devotione erogaverint, plenissimam omnium peccatornm indlligenliam ill 

forma Jubilaei concedimus, et lal'gimur, quae per modum suffragii anima bus in pur

gatorio existentibus applicari etiam poterit. Atqne ut hanc Indulgentiam lucrari 

possint etiam Moniales, sen aliae personae in clanstris perpetno degentes, nec non 

quicnmque in cllrcere existant, vel corporis infirmitate, seu alio quocumque impedi

mento prohibealltur, quol11inus aliqua ex cOl11memoratis operibus peragere valeant, 

Confessariis per eos, ut infra, eligenclis potestatem facimus, ut eadem in alia pietatis 

opera commutare, vel in aliud proximutn tempus prorogare possint, cum facultate 

etiJ.m dispensandi super Coml1lnnione cum puel'is, qui nondum ad primal11 Commu

nionem fucrint aclmissi. Item ipsis vestrarum dioccesium fidelibus tum laicis, tum 

ecclesiasticis saecularibns et rogularibus, ot cujusvis ,Instituti etiam specialiter Domi

nandi licentiam, et facultatem conccdil11us, ut sibi ob hanc causam eligere possint 

'luemcul11que Prcsbyterul11 Confessariul11 saecularem, seu rcgularem ex ill is , quos 

vduti magis icloneos ad hunc effectum designare existima veritis (qua facultate uti 

poterunt otiam ::vroniales ]jcet ab Ordinarii jurisdictione exemptae, aliaeque muli('r('~ 

intra claustra commorantes, dUl11modo ConfessaIins approbatus sit pro Monialibus) qui 

eos ab cxcol11muuicationis, suspensionis, et interdicti, aliisque ecclesiasticis sententiis, 

et censnris a jure yel ab hOlr!inp. quayis de causa latis, praeter infra exceptas, nec non 

ab 0l11nislms pcccatis, excessibus, clil11inibllS, ct delictis quamtumvis gravibus, et 

enormibus etiam loeorum Ordinariis, aut S,',1i Apostolicae speciali licet forma 

rr'scrvatis, et (lUOrt1l11 absolutio alias p(~r generale hujusmodi Indultul1l 

nOll iutclligcretur con('cssa, in foro consciclltine, et hac vice tantum absolvere 

valeant. Insuper, ut omnibus faciliorem sterr,amus "iam, quo ad salutis iter 

!,L'~sint redire, li",jel11 Confessariis commemorato unius l11ensis spatio facllitatem 

<]lloque impertimur, nt eos omnes qui sectis se misere adscripserullt, ac vere poeni

tentcs ad recollciliatiollis ~acral11entUI1l accedant, absolvere, illosqne ab obligatione 

ll'llllllciandi compliccs dispensare queant ad effect1ll11 cOllsequendi eamdem Plenariam 

Indnlgentiam, consuetis adhibitis conditionibl1s, et exeeptis casiblls in qllibl1s ad 

'.~vitanda majora. ct graviora damna denunciatio omnino necessaria "ideatnr. 

l'raeterea conceclimus ut iiclem Confessarii possint \'ota ql1uecumque etiam jurata, et 

Apostolicae S,·di reservata (castitatis, religionis, et ohligationis, quae a tertio accepta 

f(lcrit, seu in quihus agatnr de praejudicio tertii semper exceptis, nec non poenalibl1s, 

(lilac praeservativa a peccatis Duncnpantur, nisi commutatio futma judicetl1r ejusmodi, 

lit non minlls a peccato committendo refraenet, quam prior vvti mateIia) in alia pia 

opera dispensando commutare, injuncta in omnibus casibus poenitentia salutari, et 

aliis, quae de jure SUllt injullgPl1cla. Facultatem quoque conceclimus dispensandi super 
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irregularitate, ex violatione censurarnm contracta, quatenus ad forum externum non 

sit deducta, nee facile deducenda ; praeter hanc vero Confessarii praedicti nullam per 

praesentes Litteras facultatem habebunt dispensandi super alia quavis irregularitate 

sive ex delicto, sive ex defectu, vel publica, vel occulta, aut super alia incapacitate, 

vel inhabilitate quomoclocumque contracta. Non intendimus autem per praesentes 

Litteras ullo modo derogare Constitutioni cum appositis declarationibus editae a fel: 

rec : Benedicto XIV Praedecessorc Nostro, quae incipit " Sacramentum Poenitentiae" 

quad inhabilitatem absolvendi complicem, et quoad obligationem denunciationis, 

neque intel1dimus facultatem concedere ad eos absolvendos, qui a Nobis, et Apostolica 

Sede, vel ab aliquo Prelato, seu judice Ecclesiastico nominatim excommunicati, 

suspensi, et interdicti, seu alias in sententias, et censuras incidisse declarati fuerint, 

praeterquam si intra praedictum mensem obligatiol1e suae satisfeceril1t. Quod si intra 

praefinitum spatium judicio Confessarii satisfacere non potnerint, ipsos absolvi posse 

concedimui ad effectum dumtaxat asseqnendi Indulgentias hujus Jubilaei, injnncta 

obligatiol1e satisfacendi statim ac potnerint. 

Haec concedimns, et indulgcmus, non obstantibns Cunstitutionibus, et Onlina

tionibu& Apostolicis quibnscumque in contrarium facientibns, quibus omnibus, et 

sin gulis, etiamsi de illis, eorum totis tenoribus specialis, specifica, exprcssa, et indi

vidua, ac de verbo ad verbum, non autem per clausulus generales idem importantes 

mentlO, seu quaevis alia exquisita forma ad hoc sen'anda foret, illortlm tenores pro 

sufficienter cxpressis, ac formam in cis traditam pro serv~ta habentes, hac vice 
specialiter, nominatim, et exprcsse ad effectum praemissorum derogamns, ccterisque 
contrariis quibuscumque. 

Denique praecipuae Nostrae in Vos bel1evolentiae testem Apostolicflm Bencdic

tionem Vobis ipsis, Vellerabiles Fratres, omnibusque Clericis, Laicisquc fidcJibu8 

curae vestrae commissis peramanter im pertimur. 

Datum Romae apud S. Petrum die XXI Novembris Anno MDCCCLI Pontiti

catus Nostri Anno Sexto. 

PIVS PP. E. 

Concordat cum Q?'iginali, 

/f " .:( .'" . 

DD. Arc1tiep: Quebe~: Secretarius. 
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